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MOT DU MAIRE 

Citoyens et citoyennes de Sainte-Béatrix, j’aimerais vous entretenir sur la gestion de l’eau! 
 
Bien que le service d’aqueduc public ne touche que 200 résidences au sein de la municipalité, il est malgré 
tout important d’être vigilant face aux fuites potentielles.  Au cours de l’année, le réseau d’aqueduc du   
village n’a pas été en mesure de répondre à la demande car des fuites (localisées ou non) prenaient plus 
d’eau que la capacité du puits.  
 
Nous sommes en mesure de voir la variation du débit des différents     
réseaux d’aqueduc mais nous ne sommes pas encore en mesure de    

localiser électroniquement les fuites. Nous pouvons cibler un secteur problématique, mais ce 
n’est qu’en allant sur les lieux et en écoutant à l’aide d’un géophone les conduites que nous    
parvenons, la plupart du temps, à localiser les fuites.   
 
Lors des premières interventions lorsque l’on détecte une fuite, le responsable du réseau 
d’aqueduc diminue la pression du réseau afin de préserver la quantité d’eau disponible pour 
les utilisateurs. Évidemment, l’ensemble du réseau est touché par la diminution de pression, 
mais tout cela dans le but d’éviter une rupture du service.  Parfois, ce sont les utilisateurs qui 
sont les principaux témoins de ces fuites, qui en prenant une marche, observent la présence 
d’eau dans un lieu où il n’y en a jamais eu. D’ailleurs, toutes observations anormales en lien 
à l’aqueduc doivent nous être communiquées au bureau municipal afin que nous puissions   
investiguer et régler la situation, s’il y a lieu.   
 
Il y a malheureusement des coûts associés à ces fuites. Si le réseau utilise le double de la quantité normale pendant six mois 
à un an, sachant que ce réseau est autofinancé, il vous en coûtera près du double l’année suivante pour le service.  
 
Imaginez 14 litres d’eau à la minute qui coulent quelque part pendant 365 jours!  Nous avons eu le cas bien réel d’une fuite 
soupçonnée, sans pouvoir la cibler avec certitude, et où nous sommes en mesure de constater d’après les données des   
débits de consommation, la date et l’heure où la fuite a été colmatée. 
 
En 2015, le MAMH évaluait la consommation d’eau à 573 litres d’eau par jour par personne et la moyenne pour notre        
municipalité est de 499 litres par jour par personne (pour l’aqueduc du village).  
 
Dans un autre ordre d’idée!  J’aimerais vous rappeler que vous devez utiliser une laisse lors de vos promenades avec votre 
chien sur les lieux publics, j’ai dû personnellement le préciser à quelques personnes lors du marché fermier et certaines 
races de chien doivent même porter la muselière.  Tout cela pour la sécurité des citoyens!  Consultez notre site internet sous 
la rubrique « administration », « règlements administratifs » pour y consulter le règlement 615-2019, vous aurez tous les dé-
tails. 
 

Serge Perrault 
Maire 

Heures d’ouverture régulières 

Du lundi au  mercredi:   8h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h30  
Le jeudi:   8h30 à 12h00 et de 13h00 à 18h00  
Le vendredi:  8h00 à 12h00. 
 

Les prochains congés seront: 

 14 octobre 2019  
 11 novembre 2019 

Liste des conseillers municipaux 

Siège 1: M. Simon Mercier 

Siège 2: M. Charles Bergeron 

Siège 3: Mme Andrée St-Jean 

Siège 4: M. Rodrigue Michaud 

Siège 5: M. Michel Rainville 

Siège 6: Mme Suzie Payette 
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Faits saillants du rapport financier 2018 

Récemment, après vérification par notre firme d’auditeur externe, Boisvert & Chartrand s.e.n.c.r.l les états financiers 2018 

ont été déposés à la séance ordinaire du 26 août dernier. 

Donc en vertu des dispositions de l’article 176.2.2 du Code municipal du Québec, vous trouverez ci-dessous un sommaire 

de l’information financière provenant du rapport financier de l’exercice terminé le 31 décembre 2018. 

Sommaire des résultats à des fins fiscales consolidés 

 

Sommaire de la situation financière consolidée 

 

Rémunération des élus 

Tel que stipulé dans l’article 11 de la Loi sur le traitement des élus, voici les rémunérations et les allocations de dépenses 

non imposables reçues en 2018 : 

 

Le maire reçoit également une rémunération et une allocation de la M.R.C Matawinie : 
 
 

 

Revenus de fonctionnement : 3 100 877 $ 

Revenus d’investissement : +        36 232 $ 

Total des revenus : 3 137 109 $ 

Charges -    3 524 914 $ 

Excédent (déficit) de l’exercice : (387 805 $) 

Revenus d’investissement -         36 232 $ 

Éléments de conciliation à des fins fiscales : +      339 570 $ 

Excédent (déficit) de fonctionnement de l’exercice 
à des fins fiscales 

(84 467 $) 

Excédent (déficit) de fonctionnement non 
affecté 

350 801 $ 

Excédent de fonctionnement affecté  (fonds 
réservés): 

  

-     Fonds  Ouvrage assainissement 2 800 $ 

-     Fonds  Service incendie 36 961 $ 

-     Fonds  3e collecte 185 919 $ 

-     Fonds  Aqueduc Lapierre 402 $ 

-     Fonds  Aqueduc Gravel 2 486 $ 

-     Fonds  Égout village 11 457 $ 

  240 025 $ 

  Rémunération Allocation 

Maire 1 554.83 $ / mois 777.42 $ / mois 

Conseillers 518.22 $ / mois 259.11 $ / mois 

  Rémunération Allocation 

Mensuelle de base 423.78 $ / mois 211.89 $ / mois 

Par conseil des 
maires 

117.10 $ / présence 58.55 $ / présence 

Autres comités 245.35$ / présence 122.67 $ / présence 

Frais de déplacement : 0.525 $ / kilomètre 
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ADMINISTRATION MUNICIPALE 

PROCHAINES DATES À RETENIR 
 
PAIEMENTS À EFFECTUER  

 

        Pour les personnes inscrites aux 4 prélèvements bancaires ou pour ceux qui effectuent les paiements eux-mêmes : 
 
 
 
PRÉLÈVEMENTS BANCAIRES EFFECTUÉS PAR LA MUNICIPALITÉ 
 

        Pour ceux qui sont inscrits aux 9 prélèvements bancaires, les dates restantes pour 2019 sont : 
 
 
 
RAPPEL – VERSEMENTS NON-RESPECTÉS 
 

Pour ceux qui ont omis d’effectuer un des 3 derniers versements, sachez que le solde entier est devenu exigible et porte intérêt au taux 
de 15% depuis ce moment. Vous avez ainsi perdu le droit de conserver votre privilège de payer en versements égaux pour l’année     
concernée. Ne vous inquiétez pas, votre droit de payer en versements sans intérêt se renouvellera en janvier, à votre prochain compte de 
taxes. 
 
LE SAVIEZ-VOUS ? 
 

Pour toutes demandes d’informations au sujet de l’évaluation d’une propriété, vous y avez accès via l’unité d’évaluation en l igne de notre 
site internet www.sainte-beatrix.com. 
Pour y accéder, rendez-vous à la rubrique « Administration », sélectionnez ensuite « Rôle d’évaluation en ligne » puis « Pour le grand 
public : AccèsCité – Unité d’évaluation en ligne ». Vous aurez ainsi accès à plusieurs informations au sujet de votre propriété ou de toute 
autre propriété que vous seriez intéressée d’acquérir.   
 
TAXES 2017 NON-PAYÉES 
 

Les citoyens ayant des taxes 2017 non-payées se devaient de les acquitter avant le 1er septembre 2019. Nous vous rappelons qu’il est 
impératif de procéder au paiement des taxes municipales datant de 2017 rapidement ou du moins de communiquer avec nous pour    
prendre une entente si votre situation financière ne vous permet pas de régler ce montant en totalité. À défaut d’effectuer le paiement 
dans les délais ou de respecter les termes de l’entente prise, nous serons dans l’obligation de mettre en vente votre propriété, afin de 
récupérer les montants dus. Nous comptons sur votre collaboration afin de vous éviter les désagréments qui accompagneront tout ce 
processus. 
 
NOUVEAU PROPRIÉTAIRE 
 
Lorsque vous achetez un terrain et/ou une propriété, vous devez vous assurer que nous ayons à votre dossier les bonnes coordonnées 
car nous aurons éventuellement à vous acheminer de la documentation suite à votre acquisition.  Si l’information ne nous est pas        
partagée et qu’il n’y a pas de spécification en ce sens au contrat notarié, nous utiliserons l’adresse postale où vous habitiez au moment 
de la signature de ce dernier.  N’oubliez pas qu’il en est de votre responsabilité de nous informer de tout changement à votre dossier de 
citoyen. 
 
CHANGEMENT D’ADRESSE 
 
Il est très important que vous nous avisiez de tout changement d’adresse afin de tenir nos dossiers à jour et d’éviter tout retard dans vos 
paiements de taxes. Vous pouvez procéder à ces changements par téléphone, par courriel reception@stebeatrix.com ou par courrier. 
Veuillez indiquer toutes les propriétés pour lesquelles le changement s’applique. Nous vous remercions de votre collaboration !  
 
 

Mélissa Charette 
Directrice générale et secrétaire-trésorière adjointe 

4e versement : 30 octobre 

30 septembre - 30 octobre - 30 novembre 

http://www.sainte-beatrix.com
mailto:reception@stebeatrix.com
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URBANISME ET ENVIRONNEMENT 

 

Encore un été bien rempli ! 
 
 

En date du 31 juillet 2019, nous avons émis 239 permis pour une valeur totale de 6 491 195 $  
comprenant des travaux de nouvelles constructions, de rénovations, d’installations septiques ou 
autres … et l’année n’est pas terminée! 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Aqueduc Lapierre : une histoire qui finit bien 
 
Au début juillet, la réserve du puits de l’aqueduc Lapierre s’est vidée à cause d’une surconsommation d’eau. Un avis informant 
les usagers a été donné à chaque résidence.  Nous remercions chaque usager d’avoir bien réagi et d’avoir consommé l’eau en 
faisant très attention. Grâce à l’effort collectif, la distribution a pu reprendre normalement. 

 
Nous désirons sensibiliser tous les usagers des aqueducs à l’importance de faire attention à votre consommation d’eau 
durant la saison estivale afin d’éviter des désagréments comme le manque d’eau.  

Luc Boulianne     
Directeur du service de  
l’urbanisme et de l’environnement 

Remplissage des piscines et de spas 
 
Pour tous les usagers de l’aqueduc du Village,     
l’aqueduc Gravel et l’aqueduc Lapierre, n’oubliez pas 
que le printemps prochain, il sera interdit d’utiliser l’eau 
de l’aqueduc pour le remplissage d’une piscine et d’un 
spa (extrait du règlement #556-2013, art.7.3).    

 
Vous devez vous adresser à 
des entreprises qui offrent ce 
service. 
 
 

Le saviez-vous?  
Lorsque vous installez une piscine ou un spa vous   
devez impérativement vous procurez un permis au   
préalable.  Téléchargez-le ou passez nous voir! 

Abri d’auto temporaire 

Petit rappel, vous pourrez   

installer vos abris d’auto    

temporaires dès le 15 octobre 

et pourrez les utiliser jusqu’au   

30 avril 2020. 

L’abri doit être confectionné d’une armature de métal 

revêtue de polyéthylène ou de toile.  N’oubliez pas que 

votre abri doit être situé sur le même terrain que le    

bâtiment principal ou accessoire qu’il dessert.   

Les abris d’auto temporaires sont assujettis aux         

dispositions relatives aux marges et aux cours.  L’abri 

doit être situé dans le stationnement à plus de 1,5 mètre 

(5 pieds) de l’emprise de rue et à plus d’un (1) mètre 

(3,28 pieds) de toute limite de propriété. 

Vidange de fosse septique 
 

Lorsque vous faites vidanger votre fosse septique, n’oubliez pas de nous envoyer votre preuve de vidange, car il s’agit après 
tout d’un règlement municipal.  Si l’entreprise avec qui vous avez fait affaire vous propose de nous l’acheminer, assurez-vous 
que la preuve nous a bel et bien été envoyée.  Vous pouvez nous la faire parvenir par courriel                               
administration@stebeatrix.com par la poste ou en personne à l’hôtel de ville.   
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SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 

 

Bonjour! 
 

Au sujet du déneigement effectué sur les rues gérées par la Municipalité, nous vous demandons, pour l’hiver     
prochain, d’ajouter des balises bien visibles de 8’ de haut (2’ sous terre et 6’ hors terre) pour indiquer les obstacles 
ou vos biens que vous souhaitez protéger lors du déneigement des rues, surtout en zone problématique   
(exemple: chemin étroit).  De cette façon, les opérateurs de machineries lourdes sauront où débute votre propriété 
et éviteront autant que possible d’accrocher au passage vos biens.  Sans cela, nous ne serons pas    respon-
sables des dommages causés à vos biens non balisés. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Au mois de mai dernier, nous sommes passés à vos propriétés déchiqueter vos 
branches et comme l’expérience s’est bien déroulée et a été appréciée des  

citoyens, nous procéderons à nouveau au déchiquetage de vos 
branches dans la semaine du 21 octobre 2019.   

 
Nous vous rappelons que la dimension maximale de vos branches doit être de  
6 pouces et que vous devez les positionner les troncs vers la rue, si vous ne 
respectez pas ces conditions, nous nous réservons le droit de ne pas déchique-
ter vos branches.   
 
Nous débuterons donc le déchiquetage lundi le 21 octobre et notre trajet se fera 
du Sud vers le Nord de notre territoire.   
(Donc à partir de la rue Robert en arpentant les rues également d’Est en Ouest en se dirigeant vers l’Avenue du Lac-Neuf Nord en passant 
par le centre de notre village). 

 

À la suite du déchiquetage de vos branches, nous aurons à nouveau des copeaux de 
bois irréguliers à donner, jusqu’à l’épuisement complet des copeaux. 

 
Pour les grandes et les petites quantités nécessitant notre aide au chargement ou pas, 
vous vous présentez les vendredis de 7h à midi au garage municipal. 
 
 

Je vous remercie de votre patience lorsque nous effectuons des travaux et je vous assure que nous mettons tous les efforts 
nécessaires pour que notre municipalité soit belle! 
 
Jonathan Beauséjour      
Coordonnateur des travaux publics  

Nous avons au garage municipal un lot de pneus usagés 

(de toutes grandeurs) à vendre en lot, et ce, au plus      

offrant.  Vous pourrez passer voir le lot de pneus de 

grandes dimensions en appelant à l’avance au bureau  

municipal au 450-883-2245 poste 6221 où vous 

laisserez vos coordonnées et je vous           

rappellerai pour fixer avec vous un    

rendez-vous. 

La date limite pour nous manifester 

votre intérêt est le 8 octobre 2019. 

Nous avons également un lot de bois 

en longueur (de ± 8 pieds) pour votre 

poêle à bois.  Nous évaluerons les 

quantités pour que vous ayez           

approximativement une corde de bois 

pour 30$.    

Vous pourrez passer voir le lot de bois, toutefois, appelez 

au bureau municipal au 450-883-2245 poste 6221 où vous 

laisserez vos coordonnées et je vous rappellerai pour fixer 

un rendez-vous avec vous.  La date limite pour nous     

manifester votre intérêt est le 8 octobre 2019. 
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MOT DU SERVICE INCENDIE 

Bonjour tout le monde, 
 
La semaine de la prévention des incendies se déroulera du 6 au 12 octobre prochain sous le thème « Le premier responsable 
c’est toi ».   Il est donc important d’adopter des comportements sécuritaires car la plupart des incendies sont causés par une 
négligence humaine.  Vous avez donc le rôle le plus important pour prévenir les incendies en commençant par la vérification de 
votre avertisseur de fumée en vous assurant de changer vos piles à chaque changement d’heure et de vérifier son bon          
fonctionnement en effectuant un test.  Vous devez également prévoir avec les membres de votre famille un plan d’évacuation 
afin de faire face efficacement à un incendie potentiel.  Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le site internet, le       
facebook ou encore l’instagram de la Sécurité publique du Québec. 
 
 
 
 
 

 
 

André Beaupré 
Directeur du service incendie 

Le saviez-vous qu’au même titre qu’un feu à ciel ouvert, les feux d’artifice requièrent une demande en bonne 
et due forme par téléphone?  Eh oui!  Le jour même de votre feu d’artifice, vous devez nous appeler et selon 
l’indice de feu de la SOPFEU (pour la municipalité de Sainte-Béatrix), vous pourrez ou non, faire votre feu       
d’artifice à la maison. 
 

Prendre connaissance de tous les détails ci-dessous et j’attire votre attention sur la période autorisée pour communiquer avec 
nous, le soir et les fins de semaine, en-dehors de la période proposée, votre feu à ciel ouvert ou d’artifice devra attendre au   
lendemain. 
 

Donc, lorsque vous prévoyez faire un feu d’artifice ou un feu à ciel ouvert (branches, brindilles et/ou éléments du même genre) 
vous devez communiquer avec le bureau municipal pendant les heures d’ouverture au 450-883-2245 poste 6221 ou 6226 pour 
obtenir un permis de brûlage ou d’artifice gratuit.  En dehors des heures de bureau, soir et fin de semaine, c’est entre                                
9h00 et 20h00 seulement que vous pouvez rejoindre les personnes suivantes; 
 
*450-898-9006 André Beaupré   *450-365-0461 Martin Gariépy 
*450-803-6344 Daniel Laporte   *450-898-5762 Jean-Philippe Nicole 

TOURNOI DE BALLE FAMILIAL 
La famille Gadoury a bien tenté de conserver son titre de l’année dernière,        
toutefois c’est la famille Archambault qui a été la grande gagnante du tournoi de 
balle familial au mois d’août dernier.  Le score final a été de 7 à 5. 

Mention spéciale à la famille Laporte qui avait leurs 
jeunes supporters ainsi qu’à tous les jeunes joueurs de 
moins de 14 ans qui ont participés, c’était beau à voir! 
 
Merci à Mario Arbour et à Danny Blanchet ainsi qu’à tous les arbitres qui ont fait 
du tournoi une réussite!   
     À l’année prochaine ! 
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Bonjour à tous,  
 

Ce fut un été exceptionnel à Sainte-Béatrix!  La municipalité était animée par toutes ces activités et nous avons adoré cela! 
 
Lors des activités et des événements, (Vendredis d’humour, Dans le parc, course de boîtes à savon, marché fermier, tournoi de 
balle familial, cinéma plein air d’Espace événementiel) vous étiez présents et cela nous donne le goût d’en organiser encore plus 
pour vous.  
 
En espérant que ces activités variées vous ont aussi plu, parce que moi, votre présence m’a donné l’énergie pour passer à    
travers cet été hyper occupé. 
 
 

Merci à tous les bénévoles de la municipalité, car grâce à eux, on peut mettre en place autant d’activités.  D’ailleurs, pour  vous 
remercier de votre implication, nous préparons une belle soirée pour nos bénévoles! 
 

J’aimerais faire une mention spéciale à Frédéric, du Jardin des Passionnées, qui donnent 
des ateliers de jardinage bénévolement soit aux enfants de l’école (au mois d’avril dernier) 
soit aux citoyens et au camp de jour, et ce, jusqu’au mois d’octobre.  
 
Nous avons eu de bons légumes tout au long de l’été et ça se 
poursuit, n’hésitez pas à retourner au jardin pour en récolter 
quelques-uns! 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Le camp de jour, qui en est à sa        
deuxième année d’existence, est en 
pleine croissance.  
 
Ce fût agréable et nous souhaitons   
remercier nos animateurs: Foughy, 
Gaïa, Koukou, Fantasio, Ayoye et     
Bibolle pour cet été mémorable avec les 
enfants.  
 
 

 
 
 
 

Marie-Eve Laviolette 
Directrice des loisirs, de la culture et des communications 

LOISIRS, CULTURE ET COMMUNICATIONS 
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Bonjour à tous ! 
 

Pour adolescents et jeunes adultes – mais pas uniquement! 
Dans l’objectif de mieux répondre aux besoins de chaque segment de notre clientèle, une nouvelle section a été aménagée à 
la bibliothèque, destinée aux adolescents et aux jeunes adultes. Nous y avons rassemblé les romans graphiques et bandes-
dessinées pour lectorat adulte, ainsi que les romans « jeunesse » pour lecteurs avancés – parmi lesquels certaines sagas  
prisées de tous. Ce nouvel aménagement devrait aider à chacun à trouver le meilleur livre pour rejoindre ses intérêts – y   
compris ceux parmi nos lecteurs plus âgés qui ont gardé le cœur jeune… 
 

Échange avec le Réseau Biblio 
À la fin du mois d’août, nous avons procédé à notre échange massif estival avec les autres bibliothèques membres du Réseau 
Biblio. Cette opportunité nous a permis de remplacer plus de 900 documents sur nos rayonnages, parmi lesquels plus de 300 
romans, tous genres confondus. De quoi occuper vos soirées d’automne – et bien plus. Venez flâner quelques minutes, vous 
ne voudrez pas repartir les mains vides! 
 

Bibliothèque hantée 
Une rumeur se fait de plus en plus entendre dans les chaumières… Y aurait-il des fantômes entre nos rayons? Des farfadets 
joueurs de tour? Des esprits frappeurs? Des diables torturés? Le soir de l’Halloween, on dit que tout ce qui se cache dans les 
livres peut soudainement en sortir pour nous hanter… Les plus courageux seront invités à venir le vérifier lors de notre       
première bibliothèque hantée – un parcours qui ne laissera aucun lecteur indifférent… Vous ne verrez plus jamais votre            
bibliothèque de la même façon! 

 
 

MOT DE VOTRE BIBLIOTHÉCAIRE 

Voici notre horaire : 

Mardi:       18 à 20h 

Mercredi:  14 à 16h 

Jeudi:        15 à 19h  

Samedi:    10 à 12h 

À bientôt! 
 
Jean-François Caron 
Responsable 
450-883-2245 poste 6229 

Retrouvez-nous sur Facebook pour connaître nos dernières nouveautés!  
www.facebook.com/BiblioSteBeatrix 
Trouvez tous nos services en ligne disponibles sur biblietcie.ca 
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INFIRMIÈRE EN MILIEU RURAL (450-886-3861 poste 250) 
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L’animateur Frédéric, du jardin à partager, 
vous demande d’apporter vos sacs de feuilles 
(sans aiguilles de pin) pour recouvrir notre   
jardin à partager. 
 

Vous pourrez vous rendre au Parc Alain    
Rainville les dates suivantes: 
 

21 septembre de 9h à midi et le  
12 octobre de 11h à 14h 

DIVERS 

CREVALE 
Deux sites Web indispensables pour la rentrée scolaire! 

Le Comité régional pour la valorisation de l’éducation (CREVALE) dévoilait récemment la nouvelle image de ses deux sites 
Web, crevale.org et oser-jeunes.org. Dorénavant, l’information y est plus facilement accessible. Ainsi, vous aurez tout ce qu’il 

vous faut pour soutenir la persévérance scolaire tout au long de l’année.  

crevale.org 

Que vous soyez parent, employeur ou intervenant, le fait de visiter le site crevale.org vous permettra d’en apprendre plus sur 
la persévérance scolaire, et ce, de la petite enfance à l’obtention du diplôme. Alors que la rentrée scolaire arrive, vous y           

trouverez : 

-Des astuces pour réussir la transition scolaire des enfants ou pour faciliter la période des devoirs; 

-Des boîtes à outils remplies d’activités permettant de maintenir la motivation ou encore de développer le plaisir  

  de la lecture; 

-Une section « Ressources » avec des chroniques et des liens utiles sur des sujets tels que l’aide financière et les  

 difficultés d’adaptation ou d’apprentissage.  

oser-jeunes.org 

Comme la fin des vacances rime souvent avec le début de la conciliation études-travail pour bon nombre d’étudiants, le site 
oser-jeunes.org est tout indiqué pour eux. Ils pourront y consulter un bottin d’employeurs pour qui les études sont la priorité. 
Quant aux parents, ils y découvriront des moyens de soutenir la conciliation de leurs enfants. Enfin, les employeurs y trouveront 
plusieurs outils qui leur permettront d’assumer le rôle important qu’ils peuvent jouer dans la réussite éducative des jeunes    

Lanaudois. 

Consultez ces sites sans tarder pour accompagner et encourager les jeunes qui vous entourent! Restez à l’affût des            

nouveautés en vous abonnant aux pages CREVALE et OSER-JEUNES sur Facebook.  

 

 

Certains citoyens aimeraient constituer une 
chorale. 
 
Si vous êtes intéressé(e)s ou si vous désirez  
plus d’informations sur le projet de la chorale,  
n’hésitez pas à contacter: 
 

  Mme Angèle Poisson au 450-883-6728 

PROJET DE CHORALE JARDIN À PARTAGER 



 14 

JARDIN DES PASSIONNÉ(E)S 

Le Jardin des passionné(e)s c’est quoi ? 
 
Le Jardin des passionné(e)s est une initiative qui prend vie à Sainte-Béatrix. C’est un    
organisme sans but lucratif innovateur qui a été mis sur pied par deux femmes qui ont 
grandi dans la municipalité et qui ont eu envie de tisser des liens dans la communauté 
tout en répondant à certains besoins des citoyens et citoyennes.  
 

Notre mission : 
 -l’entraide citoyenne et le rapprochement des générations; 
 -l’organisation d’activités d'éducation populaire; 
 -une attention particulière aux familles afin de briser leur isolement et favoriser leur participation à la vie               
  communautaire; 
 -favoriser l’apprentissage autonome et le développement personnel des adultes et des enfants; 
 -favoriser l’accès à de la nourriture saine pour notre communauté.  
 

Nous travaillons en collaboration avec la municipalité 
Depuis sa création, en plus de nos activités comme les « dimanches cirque » et le « groupe de couture »  nous avons collaboré 
avec la municipalité pour plusieurs événements.   De plus, l’organisme a travaillé avec la municipalité afin de réaliser le jardin 
au parc Alain Rainville. Notre organisme s’est impliqué aussi dans l’élaboration de la politique familiale et dans le comité       
alimentaire. 

 
Au plaisir de vous y voir !  
Jessica Lambert , cofondatrice et trésorière 
Restez à l’affût de nos événements sur notre page Facebook :  www.facebook/jardindespassionnées  

http://www.facebook/jardindespassionnées
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  Parc Régional des Chutes Monte-à-Peine-et-des-Dalles 

                     Mot de la Directrice Générale 
 

Du nouveau dans le Parc, un camping sauvage, sans service, est maintenant ouvert dans 

la section de Saint-Jean-de-Matha.  Il y a 22 terrains disponibles avec table de           

pique-nique, rond de feu et votre accès au parc.  Venez l’essayer, on vous attend!   

 

N’oubliez pas, cette année, il y a la gratuité pour les citoyens de la municipalité de     

Sainte-Béatrix, mais il très important d’avoir votre preuve de résidence lorsque vous   

viendrez nous rendre visite. 

 

En septembre et en octobre, se déroulera le merveilleux festival des couleurs, profitez-en   

pendant les belles journées ensoleillées, car le parc regorge de couleurs et de bonnes odeurs!  

Consultez le calendrier des activités au bas de la présente page. 

 

Au plaisir de vous y croiser !!!   

 

Linda Gadoury 
450-883-6060 
861B de l’Église, Ste-Béatrix, Qc, J0K1Y0  
(situé au 2e étage de l’hôtel de ville) 
www.parcdeschutes.com 
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Génération 50+ 
 
 

Bonjour à tous, 

 

Nous voilà rendus à notre nouvelle saison 2019-2020 

et quelques changements se feront. 

 

Nous aurons un traiteur pour nos repas et il y en aura 

aussi au niveau de la musique. 

 

Nous espérons vous revoir en grand nombre. 

Bienvenue à tous! 

 
Nicole Guillemette 
Présidente 
450-883-1130 

LES ORGANISMES DU COIN 

Les Mots Béats 
 

VOTRE CLUB DE SCRABBLE 
 

Le jeu des mots vous intéresse? Il nous ferait plaisir 
de vous accueillir parmi nous chaque mercredi dès 
13h00 à la salle C du Pavillon. 
 
Dans une atmosphère amicale, nous jouons une  
partie de scrabble en mode duplicate. Cette façon de 
jouer signifie que le mot le plus payant (défini par 
l’ordinateur) est retenu et que tous les participants 
doivent appliquer sur leur grille. 
 
 
Au plaisir de vous rencontrer! 
 
Pour informations 
Liette Grenier  
450-760-9245 

Services pour les aînés 
Voici quelques coordonnées de 
 services en support aux ainés : 

Urgences…………………………………..911 

Info-Santé et Info-Social……………………….811 

Ligne aide abus aînés…………...1-888-489-2287 

Centre communautaire bénévole                                      

Matawinie………………………....1-888-882-1086 

CLSC Matawinie……………...........450-886-3861 

Services  à la communauté du                                       

Rousseau……………….…………1-888-834-1160 

Taxi Bruneau………………………..450-886-2331 

Curateur public…………………...1-800-363-9020 

CHRDL………………….…………...450-759-8222 

Infirmière……………..............450-886-3861 (250) 

 

 

Service Canada…………………..1-800-277-9915 

Hôtel de ville………………………...450-883-2245 

Centre de prévention du  

suicide……………….……………..1-866-277-3553 

Cancer-Aide Lanaudière…………..450-756-0869 

Association des sourds de                                                

Lanaudière………………………….450-752-1426 

Association des personnes handicapées de la                 

Matawinie..…….450-803-6992 / 1-877-834-5434 

Au couleur de la vie, soutien aux                                       

endeuillés……………………………450-752-4436 

RAMQ……………………………...1 800 561-9749 

Régie des rente du Québec …....1 800 463-5185 

Revenu Québec…………………..1 800 267-6299 

Services-Québec ………………...1 877 644-4545 
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LES ORGANISMES DU COIN 

Club Optimiste Sainte-Béatrix 

 
L’année 2018-2019 du Club Optimiste tire à sa fin en même temps que les vacances d’été. Bientôt, nous en entamerons 
une nouvelle et nous espérons que vous avez apprécié l’implication du Club au sein de notre communauté au cours de  
l’année.  
 
Voici un petit récapitulatif des activités qui ont été offertes cet été par le Club Optimiste de 
Sainte-Béatrix :  Pour débuter les vacances, le 6 juillet, lors d’une belle journée estivale, 
nous sommes allés nous rafraîchir aux Glissades d’eau de Pointe-Calumet. Lors de cette 
journée, 60 participants ont pu profiter des glissades, piscines & jeux d’eau du site. 
 
 
Ensuite, une activité au Havre familial a eu lieu le 4 août dernier. L’activité était réservée aux membres du Club Optimiste 
de Sainte-Béatrix. Petits et grands ont pu profiter de toutes les installations du site (canots, kayaks, pistes d’hébertisme, 
escalade, etc.). Pour le dîner, des hot-dogs étaient servis aux 50 membres présents. 
 
 

 
La vente de billets Tirage-Voyage devrait commencer sous peu. Merci à tous ceux qui nous ont encouragés l’an dernier. 
Vous pouvez voir les résultats des tirages sur le site du Club Optimiste :   
http://cyberquebec.ca/clubstebeatrix/accueil.htm 
Les derniers tirages de l’année ont été faits le 27 juin dernier.  
 
N’oubliez pas que nous vous informons maintenant via l’école, courriel et la page Facebook de nos activités à venir afin 
de réduire les frais de poste et pour l’écologie. 
 
Encore une fois, nous voulons remercier tous les membres qui s’impliquent dans nos activités.  
 
Au nom du Club Optimiste, nous vous souhaitons une belle rentrée scolaire. 
 
 
 
Votre Club Optimiste de Sainte-Béatrix 

Le 11 août dernier,       
plusieurs enfants, âgés de 
5 à 14 ans, sont venus  
dévaler la côte Panet à 
bord de boîtes à savon.  
 
Nous remercions les     
bénévoles qui se sont   
déplacés lors de cette belle 
journée. 

Pour terminer, nous vous avons 
proposé une nouvelle activité 
cette année. Le 17 août, nous 
étions en direction du Vieux 
Port de Montréal afin de     
retrouver notre chemin entre les 
murs de SOS Labyrinthe.   
Ensuite, nous sommes allés 
voir deux expositions au Centre 
des Sciences de Montréal. 
Nous étions 40 participants 
lors de cette belle nouveauté. 

http://cyberquebec.ca/clubstebeatrix/accueil.htm
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Le bureau de poste de Sainte-Béatrix 
 

C'est en 1851 que sont émis les 3 premiers timbres-poste canadiens, contenant la mention «CANADA POSTAGE» de valeurs 
respectives de 3d, 6d et 12d  (d= denier, pence). Ces timbres sont imprimés sur du papier vergé en feuilles non dentelées et les 
caractères sont gravés. 
Aussi en 1851, le premier bureau de poste est mis sur pied au Canada, soit 16 ans avant la confédération. On confie à la      
Province du Canada la responsabilité officielle du bureau de poste, qui était jusqu'alors administré par le service postal          
britannique. Le service postal est devenu l'un des premiers ministères à être établi par le nouveau gouvernement fédéral. 
Le bureau de poste de Sainte-Béatrix fut établi dès le 1er juillet 1863.  À compter du 1er octobre 1875, tous les Canadiens    
utilisant le service de la poste se voyaient obligés, par la loi, d'affranchir leurs envois à l'avance. Plus question désormais     
d'acquitter cette taxe à l'à-peu-près en espérant que le destinataire comblera la différence du service, s'il y a lieu. 
Le 1er avril 1897, on inaugurait le service postal quotidien. Ce service fut accordé par le Ministre des postes, aux citoyens de 
Sainte-Béatrix et de Saint-Alphonse-Rodriguez. C'était donc laisser espérer que désormais, la correspondance ne souffrirait 
plus d'aucun retard. 
Le bureau de poste principal est dans le village (fig. 10, 11 14),  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

tandis qu'un bureau d'été desservant, vers 1957, les villégiateurs du lac Cloutier, se trouve dans la concession Panet (lot 295), 
devant l'Auberge Familiale, une propriété de Lucien Loyer. (fig. 8, 9) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il y a eu plusieurs maîtres de postes à Sainte-Béatrix depuis 1863 jusqu’à Hélène Lapierre notre maître de poste actuelle, en 
voici quelques-uns! 
 
Honoré Fortin*     1863-1865 
Godefroi Lemire dit Marsolais**       (fig. 1) 1865-1891 
Augustin Hormidas Ladouceur *** (fig. 2) 1891-1898 
Alfred Laporte     1898-1899 
 
 

UN PEU D’HISTOIRE ! 
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Les Maîtres de poste de Sainte-Béatrix (suite): 
 

Eugène Riopel   (fig. 3)  1909-1911 
J. Noé Riopel   (fig.4)  1911-1920 
Pierre Riopel   (fig. 5, 6, 7) 1920-1960 
Véronique Lesage-Riopel   1960-1971 
Rollande Riopel     1971-1980 
Lise Laporte (intérim)    1980-1980 
Carole Tessier     1980-2008 
Raymonde Fontaine (intérim)   2008-2009 
Nicole Desroches    2009-2010 
Nancy Desilets (intérim)   2010-2010 
Hélène Lapierre     2011-2019 
 
*  Il fut aussi le premier secrétaire-trésorier de Sainte-Béatrix en 1864, il fut destitué. 
**  Aussi le deuxième secrétaire-trésorier de Sainte-Béatrix en 1864. 
***  Il fut aussi officier du recensement en 1891 de Sainte-Béatrix, pour le Comté de Joliette. Très impliqué dans la         
 fabrique de la paroisse, ainsi que le troisième Secrétaire-Trésorier de Sainte-Béatrix en 1881 et maire en 1890. 
**** Le mari de Cordélia Lemire-Marsolais, la fille de Godefroi Lemire dit Marsolais. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Voici les personnes qui ont effectué le service postal: 
Olympe Plante      1872-1953 Route Rurale no. 1 
Louis-Adolphe «Delphis» Desrosiers-Lafrenière  1856- ... Route Rurale no. 2 
Wilfrid Piquette      1886- ... Courrier, environ 1906-1910 
Alfred Beaupré     1920-1950 
George Beaupré    1950-1964 
Roger Beaupré     1964-1980 
Claire Loyer-Mérineau    1980-1982 
Yves Bellemare     1982-1983 
Rachel Gordon     1983-1985 
Gordon Parent     1985-2019... 

André Boyer Sources: Ste-Béatrix d'hier à aujourd'hui, Poste Canada,  
 Gouvernement du Canada, le journal L'Étoile du Nord et  
 un merci spécial à Hélène Lapierre ainsi qu’à Gordon Parent. 
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TERRAIN À VENDRE 
SAINTE-BÉATRIX,  LANAUDIÈRE 

Informations 

Alain Laporte 

Cell : 450-898-8646 

Courriel : dan-alain@hotmail.com 

PUBLICITÉS 

Le Domaine des Bois Joly est accessible à l’extrémité du rang 

Saint-Vincent en direction de Saint-Alphonse-Rodriguez.  Il est 

situé en bordure de la rivière L’Assomption en pleine nature.  Il 

s’agit d’un développement domiciliaire haut de gamme composé 

de 70 terrains d’une superficie allant de 35000 à plus de 100 000 

pieds carrés.  Vous pouvez visiter notre site web au 

www.domainebj.ca 

 

Le promoteur et l’entrepreneur de ce développement est        

l’entreprise Construction Denis Joly & fils de Sainte-Béatrix qui 

existe depuis plus de 35 ans.  M. Robert Joly et son fils Simon 

Joly sont à votre disposition pour élaborer votre projet de      

construction tout en considérant l’utilisation de matériaux nobles 

comme le bois. 

 

Pour plus d’informations sur nos terrains à vendre ou pour parler 

de votre projet de construction, contactez-nous au                  

450-883-6686 ou 450-898-6153 ou 450-898-2531.   

Nous sommes au 1184, rang Sainte-Cécile à Sainte-Béatrix, Qc, 

J0K1Y0 et par courriel à gestion@denisjoly.ca 

Si vous désirez ajouter votre publicité dans le Journal  
Les Tourelles contactez: 
Marie-Eve Laviolette  
Téléphone : 450 883-2245 poste 6233 
Courriel : loisirs@stebeatrix.com 
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PUBLICITÉS 

 
 
 
 
Le trouble du déficit de l’attention (TDAH) 
Les personnes atteintes d’un trouble de déficit de l'attention avec ou 
sans hyperactivité (TDAH) ont des difficultés à se concentrer, à être 
attentives et à mener à terme des tâches le moindrement complexes. 
Elles ont souvent du mal à rester en place, à attendre leur tour et    
agissent fréquemment de façon impulsive. Bien que ces                  
comportements puissent se retrouver chez tous les êtres humains, ils 
sont présents de façon anormalement prononcée et prolongée chez 
ceux qui sont atteints d’un TDAH. Les symptômes du TDAH altèrent de 
manière significative le fonctionnement de l’individu et de sa famille du 
lever au coucher, tous les jours de la semaine incluant la fin de       
semaine.  
 

Le TDAH est une problématique généralement chronique. Plus de 50% 
des personnes ayant reçu un diagnostic pendant l’enfance ou         
l’adolescence continuent de présenter des symptômes invalidants et 
significatifs à l’âge adulte. La prévalence générale est estimée à environ 
de 5 à 9% chez les enfants, et 3 à 5% chez les adultes. On a longtemps 
affirmé que sa prévalence était plus élevée chez les garçons,           
probablement parce que les garçons atteints de TDAH ont un          
comportement plus hyperactif et impulsif, qui se remarque plus         
facilement que celui des filles (chez qui l’inattention prédomine). Cepen-
dant, les études les plus récentes ne semblent pas révéler de          
différences importantes entre les sexes. L’hérédité y joue un rôle     
important. Les parents atteints de TDAH ont plus de 50% de risque 
d’avoir un enfant qui en sera atteint. 
Pour poser un diagnostic de TDAH avec ou sans hyperactivité, les 
échelles et les questionnaires d’évaluation sont utiles et sont un moyen 
efficace d’obtenir des renseignements provenant du patient et de son 
entourage (parents, professeurs), mais ne suffisent pas à eux seuls 
pour confirmer un diagnostic, car d’autres troubles peuvent entrainer 
des résultats positifs aux échelles d’évaluation du TDAH                   
(ex : symptômes concomitants de dépression, d’anxiété, de troubles du 
spectre de l’autisme, de dyslexie, de problèmes de langage…).  
 

Le traitement du TDAH repose sur des interventions psychosociales tel 
que : implanter des routines à la maison, segmenter les tâches et établir 
un échéancier pour chaque étape, à l’école : garder l’enfant à proximité 
de l’enseignant, allouer du temps supplémentaire pour faire les       
examens… À cela s’ajoute le traitement médicamenteux qui comprend  
les psychostimulants (Ritalin, Concerta, Biphentin), les amphétamines 
(Adderal-XR, Vyvanse) et les non-psychostimulants (Strattera, Intuniv-
XR). Le traitement pharmacologique doit être individualisé et répondre à 
des cibles thérapeutiques déterminés en début de traitement            
(ex : augmenter la concentration à l’école, diminuer l’impulsivité).   
L’ajustement de  la dose se fera en fonction de l’atteinte des cibles et la 
tolérance aux effets secondaires (maux de tête, perte d’appétit,       
insomnie, anxiété…).  
France Poirier, pharmacienne 
Pour plus de détails:  www.cliniquefocus.com 

Bronzage 

javascript:;
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DU NOUVEAU DÈS LE MOIS DE NOVEMBRE  
 

La municipalité est à revoir la gestion de ses matières résiduelles puisque nous débuterons un nouveau contrat pour 
le ramassage de celles-ci.   
 
Donc, plutôt que d’augmenter la fréquence des ramassages à vos maisons, nous avons plutôt opté pour l’ajout d’un 
bac bleu supplémentaire pour encourager nos citoyens à récupérer davantage. 
 
Les citoyens intéressés pourront recevoir, s’ils le souhaitent, un bac bleu supplémentaire sans frais! 
       
Pour recevoir un bac bleu supplémentaire vous devez nous en faire la demande en utilisant une des options         
suivantes: 
 En nous retournant le coupon-réponse dûment complété, soit par courrier postal ou au bureau municipal; 
          OU 
 En nous écrivant à l’adresse courriel suivante reception@stebeatrix.com en prenant soin de nous          

transmettre votre nom, adresse et numéro de téléphone; 
          OU 
 En nous rendant visite à l’hôtel de ville. 
 
 

Avril 2020, un petit nouveau!  
 
Il y aura l’intégration du bac brun en avril 2020 qui sera tout nouveau dans notre gestion des      
matières résiduelles et qui réduira considérablement l’émission de déchets pour notre municipalité. 
 
Bien entendu, nous vous transmettrons de plus amples détails d’ici là, afin de bien vous informer 
et vous familiariser avec le compostage destiné au bac brun.  Ce bac vous sera livré sans frais 
avant le mois d’avril 2020. 
 

Tout cela, dans le but de réduire les déchets que nous produisons! 

COUPON-RÉPONSE 
 

Je souhaite recevoir un bac bleu supplémentaire sans frais.       

Mon nom: _____________________________________________ 

Mon adresse: _____________________________________________________________ 

#Tél.: __________________________________ 

INFORMATIONS IMPORTANTES - MATIÈRES RÉSIDUELLES 
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Numéros de téléphone de la Municipalité : 450-883-2245 

Réception…………………………………………………………...6221 

Direction générale ………………………...…….………………...6222 

Inspection/urbanisme……………………………………………...6223 

Maire………………………………………………………………...6225 

Administration….…………………………………………………...6226 

Comptabilité……...…………………………………………………6227 

Bibliothèque…………………………………………………...…....6229 

Direction générale adjointe et taxation…...……………..............6232 

Loisirs, culture et communication ………………………….. …...6233 

Aide-inspecteur…………………………………..…………………6237 

Le journal Les Tourelles est disponible sur notre 

Facebook et le site internet de la Municipalité.  

Vous êtes invités à faire parvenir vos articles au 

loisirs@stebeatrix.com 

 Prochaines séances ordinaires  

du conseil municipal à 20h 

 

15 octobre 2019 

12 novembre 2019 

9 décembre 2019 

Date de tombée Parutions 2019-2020 
 

1er novembre 2019 Décembre 2019 

1er février 2020 Mars 2020 

Comme la municipalité, pendant la mise en page du présent journal, était en appel d’offres pour la cueillette de vos 
bacs roulants, nous n’étions pas en mesure de vous fournir le calendrier des cueillettes prévues pour les mois de 
novembre et de décembre.  Dès que nous aurons toutes les informations, nous vous les partagerons via nos      
différentes plateformes électroniques et dans le prochain journal de décembre. 

IMPORTANT À LIRE !!! 

 


